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481 (V). Reglement donnant effet a la section 8 
de l'article III de l' Accord entre l'Organisa
tion des Nations Unies et les Etats-Unis 
d' Amerique relatif au siege de l'Organisation 

L' Assemblee general,e, 

Tenant compte des dispositions de la section 8 de 
l'article III de l' Accord conclu entre !'Organisation des 
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amerique relative
ment au siege de l'Organisation, et approuve par la 
resolution 169 (II) de l'Assemblee generale en date 
du 31 octobre 1947, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general9 sur 
le reglement donnant effet a la section 8 de l' Accord 
relatif au siege, 

1. Invite le Secretaire general a soumettre a l'ap
probation de l'Assemblee generale tout projet de regle
ment, conforme aux stipulations de l' Accord relatif au 
siege, qu'il jugera necessaire au plein exercice des 
fonctions de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Decide que, si le Secretaire general estime neces
saire de donner immediatement effet a un reglement 
conforme aux dispositions de 1' Accord relatif au siege, 
il est habilite a le faire. Le Secretaire general fera rap
port a l'Assemblee generale aussit6t que possible sur 
toute mesure qu'il aura prise dans ces conditions. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

482 (V). Enregistrement et publication des 
traites et accords internationaux 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general con
cernant l'enregistrement et la publication des traites 
et accords internationaux10 et les observations presen
tees ace sujet par le Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires11 , 

1. Note avec satisfaction les progres accomplis en 
ce qui concerne l'enregistrement et la publication des 
traites; 

2. Invite les Etats Membres et Jes Etats non mem
bres, parties a des traites OU a des accords internatio
naux devant etre publies aux termes de }'article 12 du 
reglement destine a mettre en application l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies, a faire parvenir au 
Secretaire general, lorsque cela est possible, les traduc
tions en anglais et en frarn;ais, ou clans l'une de ces 
deux langues, qui peuvent etre necessaires en vue de 
cette publication; 

~. Modifie !'article 7 du reglement destine a mettre 
er, application l' Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, de maniere a lui donner la teneur suivante: 

• Vair les Documents officiels de l' Assemblee generale, 
Cinquieme session, Sixieme Commission, Annexes, point 55 
de l'ordre du jour, document A/1409. 

10 Vair les Documents officiels de l'Assemblee< generale, 
Cinquieme session, Sixieme Commission, Annexes, point 54 
de l'ordre du jour, document A/1408. 

"Un certificat d'enregistrement signe par le Secre
taire general OU par son representant sera delivre a 
la Partie OU a !'institution qui procede a l'enregistre
ment, ainsi qu'a toute Partie au traite OU a !'accord 
international enregistre qui en £era la demande"; 

4. M odifie la premiere phrase du paragraphe 1 de 
!'article 8 du reglen;ient destine a mettre en application 
!'Article 102 de la Charte des Nations Unies, de ma
niere a lui donner la teneur suivante: 

"l. Le registre sera tenu dans les langues anglaise 
et franc;aise" ; 

5. Frie le Secretaire general, lorsqu'il agit en vert~ 
des dispositions de !'article 12 du reglement destine a 
mettre en application 1' Article 102 de la Charte de~ 
Nations l7nies, de continuer a publier, de la fac;on qui 
est pratiquement la plus economique, sans delai exces
sif et sans renoncer a l'uniformite de style ni aux 
qualites qui assurent la d~ree des documents, tou~ l~s 
traites et accords internat10naux textuellement et mte
gralement, avec toutes les annexes, et~~t ad~~s cepen
dant qu'il pourra, pour les annexes, ut1~1ser, s 1_1 le JU~e 
desirable, des methodes de reproduct10n moms cou
teuses; 

6. Frie le Secretaire general de revoir periodique
ment la liste de service gratuit en vue de reduire, si 
possible, cette distribution. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

483 ( V). Creation d'un ruhan OU autre decora
tion des Nations Unies pour ceux qui auront 
participe, en Coree, a la defense des prin• 
cipes de la Charte des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Desirant representer par un symbole la vail!ance et 
les sacrifices de ceux et de celles qui, au nom des Na
tions Unies, ont servi en Coree, pour repousser l'agres
sion, 

Rappelant sa resolution 92 (I) relative au scea'..l 
officiel et a 1' embleme des Nations U nies, sa resolution 
167 (II) relative au drapeau des Nations Unies et la 
resolution par laquelle, le 7 juillet 1950, le Conseil de 
securite a autorise le Commandement unifie a utiliser 
ce drapeau12 , 

Decide d'inviter le Secretaire general a prendre, de 
concert avec le Commandement unifie cree en application 
de la resolution du 7 juillt>t 1950 du Conseil de securite, 
des dispositions relatives au modele et a !'attribution, 
selon le reglement qu'arretera le Secretaire general, 
d'un ruban ou autre decoration pour ceux qui auront 
participe, en Coree, a la defense des principes de la 
Charte des Nations Unies. 

320eme seance pleniere, 
le 12 decembre 1950. 

11 Ibid., Supplement No 7, paragraphes 329 a 332. 
,.. Vair les Proces-verbaux of!iciels du Conseil de securite, 

Cinquieme annee, No 18. 


